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exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement sur
la recommandation de la ministre, dont deux étudiants
de l’université constituante, nommés pour deux ans et
désignés par les étudiants de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 160-2010 du
10 mars 2010, monsieur Alexandre Gauthier était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Trois-Rivières, qu’il a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’après consultation, l’Association générale
des étudiants de l’Université du Québec à Trois-Rivières
a désigné monsieur Frédérik Borel;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE monsieur Frédérik Borel, étudiant au baccalauréat
en histoire, soit nommé membre du conseil d’adminis-
tration de l’Université du Québec à Trois-Rivières, à
titre de personne désignée par les étudiants, pour un
mandat de deux ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Alexandre Gauthier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55703

Gouvernement du Québec

Décret 523-2011, 25 mai 2011

CONCERNANT la majoration du régime d’emprunts sous
forme de billets à moyen terme du Québec sur le marché
canadien de 49 000 000 000 $ à 57 000 000 000 $

ATTENDU QUE, par le décret numéro 164-2001
du 28 février 2001, tel que modifié par les décrets
numéro 343-2003 du 5 mars 2003, numéro 68-2006 du
14 février 2006, numéro 960-2006 du 25 octobre 2006,
numéro 461-2007 du 20 juin 2007, numéro 7-2008 du
15 janvier 2008, numéro 1156-2009 du 4 novembre 2009
et numéro 815-2010 du 29 septembre 2010, un régime
d’emprunts a été autorisé en vertu duquel le ministre des
Finances peut emprunter par l’émission et la vente de
billets à moyen terme du Québec dans le cadre d’une
offre continuelle au Canada;

ATTENDU QUE, en vertu de ce régime d’emprunts, le
montant total des prix initiaux à l’émission des billets,
en circulation à quelque moment que ce soit, ne doit pas
excéder 49 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada
ou l’équivalent en monnaie légale des États-Unis
d’Amérique;

ATTENDU QU’il est opportun d’augmenter le montant
total des prix initiaux de ces billets, en circulation à quel-
que moment que ce soit, y compris ceux qui furent émis
sous l’autorité du décret numéro 164-2001 du 28 février
2001, tel que modifié par les décrets numéro 343-2003
du 5 mars 2003, numéro 68-2006 du 14 février 2006,
numéro 960-2006 du 25 octobre 2006, numéro 461-2007
du 20 juin 2007, numéro 7-2008 du 15 janvier 2008,
numéro 1156-2009 du 4 novembre 2009 et numéro 815-
2010 du 29 septembre 2010, et des décrets d’autorisation
antérieurs à ceux-ci, à 57 000 000 000 $ en monnaie
légale du Canada ou l’équivalent en monnaie légale des
États-Unis d’Amérique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le décret numéro 164-2001 du 28 février 2001,
tel que modifié par les décrets numéro 343-2003 du
5 mars 2003, numéro 68-2006 du 14 février 2006,
numéro 960-2006 du 25 octobre 2006, numéro 461-
2007 du 20 juin 2007, numéro 7-2008 du 15 janvier 2008,
numéro 1156-2009 du 4 novembre 2009 et numéro 815-
2010 du 29 septembre 2010, soit de nouveau modifié
par le remplacement, dans le deuxième alinéa du dis-
positif, du nombre « 49 000 000 000 » par le nombre
« 57 000 000 000 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55704

Gouvernement du Québec

Décret 524-2011, 25 mai 2011

CONCERNANT un régime d’emprunts aux fins
d’autoriser le ministre des Finances à emprunter au
plus 4 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou
son équivalent en toute autre monnaie

ATTENDU QUE les articles 61 et 62 de la Loi sur
l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoient
que les emprunts sont effectués par le ministre des
Finances avec l’autorisation du gouvernement, lequel
détermine les montants, les caractéristiques, les modalités
et les conditions qu’il estime nécessaires relativement
aux emprunts effectués en vertu de la section I du
chapitre VII de la loi;
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